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Prison ferme pour les deux trafiquants 
 
par FABRICE REDON 
 
« Cirque judiciaire », « populisme pénal » et « justice-fiction » pour Me Marie Dosé. 
« Délire total » et « gendarmes extraterrestres » accusés de voir à travers les murs 
pour Me Bertrand Chautard. L’ambiance était électrique, hier après-midi, au tribunal 
correctionnel, où comparaissaient deux Montluçonnais de 23 et 24 ans, poursuivis 
pour trafic de résine de cannabis. Les deux avocats de la défense n’ont pas vraiment 
apprécié les réquisitions du substitut du procureur, Emmanuelle Carniello, qui avait 
demandé cinq ans et trois ans de prison ferme. 
 

Drôle de manège à Bien-Assis 
 
Ils se sont radoucis à la lecture du jugement qui est intervenu après deux heures de 
délibéré. Le plus jeune, Hamidou Diagouraga (*), a été condamné à trente mois de 
prison ferme dont douze mois avec sursis. Il est reparti en prison. L’autre prévenu a 
écopé d’une peine de douze mois de prison dont quatre avec sursis. Il est ressorti libre 
du tribunal. 
 

L’histoire débute par une planque des gendarmes, en octobre 2016, dans le quartier de 
Bien-Assis. Plusieurs jours de suite, ils observent un drôle de manège sur le parking de 
l’allée des Goélands où stationne régulièrement une voiture noire. Deux individus, vite 
identifiés, semblent avoir un comportement suspect. Le véhicule est alors placé sous 
géolocalisation. Le traçage permet de mettre en évidence de nombreux déplacements 
entre les quartiers de Bien-Assis et La Verrerie. 
Les gendarmes reprennent leur surveillance au mois de janvier. Le 24, ils se décident 
de procéder à l’interpellation des deux suspects à Bien-Assis. Ils ne trouvent pas 
grand-chose dans la voiture : moins de 80 grammes de résine de cannabis. La pêche 
est meilleure au domicile de l’amie d’Hamidou Diagouraga qui ne semble avoir joué 
aucun rôle dans cette affaire. Les enquêteurs découvrent 4,2 kg de résine de cannabis, 
cinq emballages vides d’une contenance de 2,5 kg et 1.200 d’argent liquide. 
 

« J’ai gagné entre 2.000 et 3.000 euros » 
 
Combien de temps a duré le trafic et pour quelle quantité totale ? Difficile à dire. « J’ai 
gagné entre 2.000 et 3.000 euros », estime le prévenu de 24 ans qui était chargé de 
vendre la drogue à La Verrerie. Hamidou Diagouraga, lui, évoque une somme de « 
300 pour chaque sac de 4 kg ». Par contre, il ne reconnaît pas être celui qui 
approvisionnait le trafic qui ? selon les enquêteurs, aurait permis d’écouler 64 kg entre 
octobre 2016 et janvier 2017. « C’est un ami à moi que m’a proposé de garder des 
sacs. Il me donnait de l’argent pour ce service », assure-t-il. t  
 
(*) Nous dévoilons l’identité des prévenus à compter d’une peine égale ou supérieure à un an de 
prison ferme. 


